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Monsieur le Député-suppléant, 

En accord avec le Conseil d’Etat, nous répondons à votre question comme suit. 

La politique agricole cantonale se fonde sur une vision et une mission, sur une stratégie pluriannuelle 

et sur des objectifs annuels à plusieurs niveaux. 

Dans le cadre du droit fédéral, le Canton est libre de promouvoir l'agriculture avec ses propres 

moyens, au-delà des mesures prises par la Confédération. Les bases mentionnées ci-dessus 

servent de guide pour l'attribution des ressources humaines et financières limitées. 

En ce qui concerne les cinq points mentionnés dans la question, il existe d'ores et déjà des 

possibilités de soutien qu'il convient d'examiner et d’appliquer dans le cadre de demandes concrètes. 

Vous trouvez sur le site internet du Service de l’agriculture (SCA) le catalogue des mesures de la 

politique agricole valaisanne (www.vs.ch/documents/15726774/0/Catalogue+mesures+2019.pdf/ 

6870847c-998d-aaf6-2093-b703a4484bd1?t=1744191259972) ainsi que les directives d’application 

concernant différentes de ces thématiques (www.vs.ch/web/sca/documents-legaux). De plus, le 

SCA discute en permanence avec les interprofessions concernées sur les stratégies futures et les 

mesures souhaitables (p. ex. : stratégie arbo 2030). 

Sur demande, le SCA se tient à disposition pour approfondir les points que vous soulevez. Par la 

suite, si des modifications des ordonnances et des directives paraissent pertinentes, vous pourrez 

vous adresser à la Chambre valaisanne d'agriculture afin que cette dernière, en tant qu’organe 

représentant officiellement la branche, dépose une demande en ce sens.  

En espérant vous avoir répondu à satisfaction, nous vous adressons, Monsieur le Député-suppléant, 

nos salutations les meilleures.  
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